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La Cour d'Assises de la Loire a terminé
:a session. Plusieurs affaires de presse lui
mt été soumises. Dans toutes celles que le
ury a examinées, il a su faire preuve d'in¬
dépendance et de fermeté. M. Audiffred
poursuivi pour un article publié dans le
■Courrier de Roanne, contre M. Glattard, M.
Laloge poursuivi pour un article publié
dans YEclaireur ; M. Lucien Jantet pour la
reproduction de cet article dans le Progrès,
ont été acquittés. Nous ne voulons pas louer
:MM. les jurés; ils ont agi suivant les ins¬
pirations de leur conscience, faitleur devoir.
Mais nous croyons que leur décision con¬
tribuera à arrêter les monarchistes dans la
voie de réaction ou ils sont engagés et à
nettré un freina leur haine aveugle. Persé¬
cuter la jpresse républicaine, c'est'aujour-
l'hui persécuter la nation dont elle exprime
a pensée. Tel est à notre avis, le sens du
verdict du jury de Monlbrison, et des ver-
licts des nombreux jurys qui dans cette
cession ont écarté les plaintes dirigées
contre les républicains.
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Roanne, 16 décembre 1871.

Le début de la séance du 9 décembre a été
très orageux. Uf, Ordinaire, à l'occasion de
l'incident d'hier, a déclaré qu'il repoussait
toute solidarité avec les membres de la commis¬
sion des grâces. M. Lepère s'est défendu d'avoir
dit, au sujet des paroles de M.Rouvier : «C'est
une provocation. »
Enfin, un membre de la droite a déclaré que

la commission des grâces était la Chambre en¬
tière.
M.-Ordinaire,au milieu du tumulte, s'est levé

de sa place et a crié : « - Ce n'est pas dans nos
rangs qu'a été choisie cette commission d'assas¬
sins ! »

Le trouble est alors arrivé à son comble. De
part et d'autre ont été échangées de vives in¬
terpellations. Sur la proposition du président,
|a censure a été prononcée contre M. Ordi¬
naire.
En présence de pareils spectacles, nous ne

pouvons que répéter ce que nous avons déjà
dit hier : la convocation d'une Assemblée nou¬
velle est le seul remède à l'exaltation des partis.

■ Il faut que la volonté nationale ait un organe
sincère, fidèle, émané d'elle, après les terribles
événements que nous venons de raconter.

On se demande avec effroi comment l'apaise¬
ment se fera jamais dans le pays, quand de
Versailles vient l'exemple des divisions et des
inimitiés.

Le garde des sceaux a déposé, comme ré¬
ponse aux protestations de A1M. Ordinaire et
Rouvier, une demande en autorisation de pour¬
suites eontre les journaux coupables d'avoir
mal parlé de la commission des grâces. Dans
son impatience, la droite Voulait voter immédia¬
tement le projet. Le président, qui trouvait
sans doute cette grande hâte d'assez mauvais
goût, a passé outre et le projet ne figure pas à
l'ordre du jour de lundi.

La séance du 12, à l'Assemblée nationale, a
été remarquablement calme. La presse a été
l'objet de l'attentiou de la Chambre M. Béren-
ger a déposé son rapport sur la proposition ten¬
dant à nommer une commission chargée de ré¬
viser les lois de répression en matière de délits
de presse et de délits politiques. Ce projet de
loi est le corollaire inséparable d'un autre pro¬
jet, déposé en même temps, c'est-à-dire au mois
d'août, et relatif à la création d'un jury spécial,
nppelé à juger les délits de la catégorie que
■n.ous avons indiquée plus haut.

Qu'il y ait nécessité de mettre ordre dans la
législation compliquée et; incohérente qui régit
la presse, nous le contestons pas ; qu'il puisse
y avoir également nécessité de soumettre les
délits commis par la voit des journaux à un
jury spécial, cela peut être jusqu'à un certain
point, discuté ; mais nous, qui demandons la
responsabilité permanante de l'écrivain, nous

ne croyons pas qu'il puisse y avoir utilité à
aggraver encore les pénalités rigoureusesr dont
les lois ont jusqu ici frappé ies écarts de
plume.

A Francfort, les plénipotentiaires français et
allemands viennent de fixer définitivement les
nouvelles limites de nos frontières, telles qu'el¬
les ont été établies par le traité de paix.

M. Jules Simon, ministre de l'instruction
publique, a. réinstallé son cabinet à Versailles,
rue de la Bibliothèque, depuis huit jours.

Paris. 13.

L'Officiel publie un décret qui convoque
pour le 7 janvier les électeurs pour les élections
complémentaires à l'Assemblée. Il y a 17 men-
bres pour 14 départements.

Le Siècle dit que la commission de réor¬
ganisation de l'armé a adopté à l'unanimité,
dans la séance d'hier, l'obligation absolue du
service militaire.

On peut évaluer à près de cent millions la
valeur des biens qui vont être restitués aux
princes d'Orléans, soit en meuble et immeu¬
bles* soit en actions de diverses sortes et par¬
ticulièrement celle du canal de Loing, en de
hors des 40 millions acquis par divers, et dont
les princes d'Orléans sont disposés, ainsi que
le constate le projet, de faire l'abandon volon.
taire. Il faut avouer que le moment de celte
restitution est bieu mai choisi.

LE MESSAGE

M. Thiers dans ce document se montre ce

qu'il à toujours été, historien d'abord, homme
d'affaires, et, partisan du parlementarisme; On
sent iustincîivement qu'avec son honnêteté et
sa probité, il voudrait gérer les affaires du pays
comme un directeur d'une société quelconque
pourrait sauvegarder les intérêts d'une usine.
C'est une bonne pensée qui l'inspire, et certes
avec une'ltépublique bien assise et dont il n'y
aurait qu'à améliorer les rotfages, il ne saurait
y en avoir de meilleure.
Mais nous n'en sommes pas là I
La République est si peu stable que des repré¬

sentants ne se gênent pas pour lui dire du haut
de la tribune qu'elle n'est que provisoire; elle
est si peu Républicaine, qu'elle est régie par
les lois restrictives des régimes déchus; elle
est si chancelante que son président, ses admi¬
nistrateurs, ses employés n'osent soutenir la
chose, n'osant même pas prononcer le mot.
En cet état le message de M. Thiers ne défi¬

nit rien ; c'est un exposé du passé, un tableau
embelli du présent, et pour l'avenir un
nuage.
Nous succombons sous le poid des charges

accumulées par les régimes passés, royauté du
droit divin, royauté parlementaire, royauté césa¬
rienne, et la République actuelle, gouvernée,
administrée, jugée par toasceuxqui ontéchappé
au naufrage de toutes ces monarchies continue,
à payer, à administrer, à juger, sauf de légères
modifications, d'après un état de choses, que
trois révolutions successives ont condamné.
Ceux que les révolutions ont élevés, ceux

que les Républiques ont mis en lumière, ceux
qui sont payés pour gérer les affaires de tous,
crient bien haut que la République est bien
le meilleur des gouvernements, mais qu'elle
n'est pas possible.
Mais pourquoi ?
En fait d'affaires intérieures nous auriops

voulu voir quelque chose à ce sujet dans le
message, mais il n'y a rien.
II s'en dégage seulement cette vérité c'est que

pour être gouverné, même monarchiquement,
il n'est pas besoin d'un roi, ce qui est tou¬
jours une économie et un bon point à la forme
républicaine.
Par compensation il nous est bien dit que

notre budget, qui était de 1,400,000,000, fr.
sous la République s'est élevé sous l'Empire à
2,100,000,000, par suite de sa liste civile, de sa
multitude de fonctionnaires et des nombreux
soldats, qui devaient se trouver sous les armes, et
après cela M. Thiers dit: les charges, que nous
ont créées et la guerre étrangère et la guerre
civile vont se trouver balancées par les écono¬
mies' faites.
Mais bast I
Notre budget est aujourd'hui augmenté de

600,000,000ets'élève à la somme de 2700000000.
Et nous avons en moins l'Alsace et la Lor¬

raine I

Et c'est en ce moment que les princes d'Or¬
léans songent à revendiquer à l'Etat une somme
de cent millions !
Allons, sénateurs de l'Empire, comtes, mar¬

quis et barons plus ou moins blasonnés et fleur
delisés, avouez que la République à du bon,
puisqu'elle discute ce dont vous n'avez même
pas parlé sous l'Empire ?
Malgré cetobérement des finances, M. Thiers

nous parle d'augmenter la force de l'armée pour
défendre le territoire,tandis que la République,
elle, pense et juge que la meilleure armée, la
meilleure des forteresses est la nation elle-
même, organisée et armée, et prête à tous les
sacrifices.
Larrnée fortementconstitué en vue seulement,

de la défense est une charge d'autant plus
lourde qu'elle pèse sur le contribuable, dont
elle diminue justement le nombre.
Pourl'avenir le Message ne contient pas d'au¬

tres promesses. Il se résume 5 ceci c'est que
M. Thiers s'en référé pour l'action, à la cham¬
bre, dont il tient ses pouvoirs.
En somme le Message nous montre moins

le Président de la République que le mandatai¬
re d'un dépôt, qu'il soigne avec soin, jusqu'à
la venue de celui à qu'il doit le remettre.
Sera-ce Henri V ?
Le peuple des ville et celui des campagnes a

dit non.

Sera-ce le Comte de Paris :

Le peuple sait aujourd'hui cé que coûtent
les royautés et les d'Orléans sont nombreux et
âpres à la curée, gare aux apanages I
Sera-ce la République?
Espérons, chers concitoyens ! mais alors ce

sera la République avec les lois libérales, éga-
litaires et fraternelle qu'elle comporte.

Le président de la République et la majorité.

Fidèles à nos promesses, nous faisons part
à nos lecteurs des réflexions que nous a sug¬
gérées ia lecture attentive du message impatiem¬
ment attendu du président de la République,
dont cependant nous avons dit un mot au mo¬
ment où nous l'avons connu.
Après y avoir vainement cherché une phrase

inatendue, une idée de progrès, quelque chose
enfin qui nous indiqua que le gouvernement
était réellement sur le point de sortir enfin de
la malheureuse ornière dans laquelle il patauge,
avec l'habileté que nous lui connaissons, afin
d'en réjouir nos lecteurs, nous avons la dou¬
leur de leur annoncer que nous n'y avons pas
trouvé matière à nous réjouir.

Nous ne pouvons pas, hélas I dire que nous
en avons été surpris, que nous avons vu tom¬
ber une à une toutes nos illusions, que nos
espérances ont été déçues, non ; car il est tel
que nous l'attendions-.

Ce document qui, au dire de beaucoup, de¬
vait parler et traiter de tout, est, malgré son
étendue, très-remarquable par l'omission de
toutes les principales questions qui intéressent
le plus le pays.

M. le président avec Ion habilité ordinaire a
fait un interminable exposé des faits du gouver¬
nement de M. Thiers que naturellement il fé¬
licite ; on y remarque aussi ces révérences di¬
plomatiques à la fougueuse majorité de l'assem¬
blée, dont il se déclare l'humble serviteur.
A notre avis Monsieur Thiers est toujours M.

Thiers, si ce n'est qu'il nous paraît baissejr un
peu. C'est toujours le parlementaire, l'homme
de la monarchie bourgeoise l'équiiibriste par
excellence que nous connaissons tous, qui
maintiendra si on le laisse faire, le statu quo où
il brille dans toute sa gloire.

Nous ne voyons dans le message que l'assu¬
rance de la continuation de ce que nous avons
vu jusqu'ici, et que le gouvernement ne deviera
pas de la voie qu'il a suivie et qu'il suivra. C'est
triste, mais c'est ainsi que cela devait être,
nous lè savions, tout le monde aurait dû le sa¬
voir.
Les quelques journaux Thiérisles exaltent la

tournure, l'éloquence laclartédu message, c'est
naturel, II n'y a rien là d'étonnant ; tous les
autres en font une critique qui n'est rien moins
que bienveillante, pour nous, nous croyons
que nous nous sommes déjà suffisamment oc¬
cupé de ce factum.
Depuis plusieurs semaines avant le 4 décem¬

bre tous les grands journaux s'évertuaient à
ranimer les espérances, ils nous prédisaient qu'à
leur rentrée à la Chambre, tous nos représen¬
tants venant de se retremper dans l'opinion du
pays, y rapporteraient des idées de paix et de
conciliation qui ramèneraient la concorde et la
sécurité nécessaires à la reprise des affaires et

à l'établissement de la république sur des bases
inébranlables.

Ces mêmes journaux dès le 4 et le 6 pous¬
saient des cris de paon, en signalant l'attitude
et l'intolérance de la majorité de l'assemblée.
N'étaient les malheurs du pays leurs hauts cris
feraient pouffer de rire. En effet ces grands
journanxdont l'autorité dans les questions po¬
litiques est incontestée, paraissent avoir été
asstz naïfs pour avoir cru les hommes de février
capables d'apprendre quelque chose, capables
d'oublier leurs haines et leurs rancunes et re¬
noncer à leurs passions monarchique 1 Nous ne
donnerons qu'un spécimen de leurs lamenta-*
tions et nous prenons au hasard.
On lit dans le National peu suspect de radi¬

calisme : « Le pays attendait avec confiance le
retour de l'Assemblée. Il avait voulu se per¬
suader que l'interruption de leurs anciennes lut¬
tes et la connaissance plus précise des besoins
el des aspirations du pays, auraient inspiré aux
représentants de la droite les idées de concilia¬
tion et d'entente que la patrie est en droit, en
ce moment plus que jamais, de réclamer de
tous ses enfants.
L'Assemblée se réunissant au commencement

de décembre, on se plaisait à espérer que sa
réunion serait le signal d'un mouvement de re¬
prise dont la concordance avec l'approche de
îa fin de l'année pourrait avoir de très-heu¬
reuses conséquences pour les affaires.
Au lieu de cela, voici que, depuis trois jours,

un nonvel arrêt vient de se produire dans les
transactions. Les commandes, qui étaient toutes
rédigées, ne sont pas distribuées, et les ou¬
vriers qu'on avait invités à se tenir prêts ne sont
pas embauchés.

Les nouvelles de Versailles ont produit ce
triste résultat : elles ont glacé la confiance, qui
comptait sur elles pour s'épanouir ; elles ont
comprimé l'élan que chacun se disposait à pren¬
dre.
Pouvait-on s'attendre à retrouver une droite

plus intolérante, plus inintelligente, plus per¬
sonnelle, plus accariâtre que celle qu'on avait
connue avant le 15 septembre ?
Pouvait-on supposer que, loin de se laisser

toucher parles dispositions du pays recueillies
pendant les vacances, elle n'aurait puisé là
qu'un surcroît d'irritation et d'hostilité contre
le gouvernement de la République, en raison
justement de tout le bien que ce"gouvernement
a produit et de l'échec dans lequel il tient, par
suite de cela, auprès des populations les idées
monarchiques qui passent avant tout dans le
cœur de la droite ?

Tous voulaient croire que que le premier
mot de l'Assemblée serait pour le retour à Paris.
Après de telles espérances, la réalité des

dispositions dont les membres de la droite ont
fait preuve depuis leur retour a causé de toutes
parts de grandes désillusions.
Comment est-il possible, se dit-on, que la

passion politique, reposant, non sur l'amour du
pays, mais sur les succès d'une coterie gouver¬
nementale ou d'une famille princière, puisse
aveugler une portion de ceux à qui la France a
remis le soin de panser ses blessures jusqu'à
leur faire oublier que l'ennemi occupe encore
une partie de notre territoire, prêt à réhenvahir
le reste si nous ne parvenons pas à lui payer les
trois milliards et demi que nous lui devons en¬
core ?
Ignorent-ils donc, ces messieurs de la droite,

que nous ne pourrons payer cette énorme som¬
me que si les partis qui se disputent la posses¬
sion de la France et à qui leurs rivalités ne
laissent que la puissance du mal, sont misdans
l'impossibilité de nuire au réveil du pays et au
développement, sans lequel il lui sera bien dif¬
ficile de payer la dure rançon dont la monarchie
lui a légué l'acquittement ?

Nous allons donc revoir, se dit-on avec tris¬
tesse, cette politique énervante de ia droite, in¬
capable de rien produire par suite du désac¬
cord fondamental qui existe entre ses membres,
et bonne seulement à jouer le rôle de dissol¬
vant dans les rouages de la République.
La droite reproche au président de trop pen¬

cher vers la gauche.
Mais le reproche de la droite n'est même pas

fondé ; car la gauche q i pourrait, elle, bien
plus justement, reprocher à M. Thiers ses con¬
descendances pour la droite, vote néaumoins
avec lui et le soutient par patriotisme, sans être
mue par aucune espèce d'intérêt personnel.
Toutes les faveurs ne sont-elles pas pour la

droite ? Ministères, ambassades , préfectures,
tous les postes élevés sont pour elle.
Elle obtient tout cc qu'elle demande et, tout

en mettant ses hommes partout, elle trouve
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n core moyen de se plaindre si le moindre ré-
ublicai n se trouve dans les fonctions publiques.

®r. n» mot, les ministères sont assaillis par les
membres de la droite qui mettent en réquisition
toutes les places disponibles.

En présence des agissements de cette cham¬
bre, le pays ne peut que désirer sa dissolution.
Notre pensée réfléchie, est, qu'aux malheurs de
la Patrie le seul remède est la dissolution.

Deville.

JaZUJ;aB- ■*>—<

fils d'une
ou entrée

Le projet de loi sur l'armée

La France a pu Se procurer le pr.ojet.de loi
de la Comission sur le recrutement de 1 armée.
Il n'est pas encore imprimé et il ne sera dis¬

tribué que dans quelques jours.
Voici le principal article :

Art. 17
Sont dispensés du service dans 1 armée ac-

tive :
- , ... ,

1° Les jeunes gens qui n ont pas la taule de
1. m. 54 c.
2° L'aîné d'orphelins de père et de mère.
3° Le fils unique ou l'aîné des '!lr

femme veuvé ou d'un" père aveugle
dans sa 70e année.
4° Le plus âgé des deux frères appelés a faire

partie du môme tirage, si le plus jeune est re¬
connu propre au service.

5° Celui dont un frère sera dans l'armee ac¬
tive, . . ,

6° Celui dont un frère sera mort en activité
de service.
Il y a entre cet article et plusieurs autres, di¬

verse» contradictions. Les jeunes gens exemptés
pour défaut de taille par l'art. 17 peuvent, d a-
près l'art, 26, être appelés en cas de guerre.
Pourquoi eette exemption alors en temps de
paix ?
Quant aux paragraphes deux et trois, l'appli¬

cation a démontré que, sous bien de rapports,
ils étaient défectueux.
Vous êtes aînés d'orphelin ; vous êtes fils uni¬

que de femme veuve ou d'un père aveugle, mais
vous pouvez avoir cçnt mille francs de rentes :
vous restez ; à côté de vous part un fils qui est
l'unique soutien de son père et de sa mère.
L'art. 18 maintien l'exemption pour les mem¬

bres des congrégations enseignantes et pour les
élèves ecclésiastiques. Nous nous y attendions
de la part de cette Assemblée cléricale.^
Mais que devient donc l'égalité des Français

devant la loi ? Que devient le principe de la
liberté de conscience ? M'cxempterez-vous si je
fais partie d'une « congrégation » matéria¬
liste ? Non. Il y a donc évidemment inégalité
entre nous deux. Qu'on laisse la liberté aux
associations religieuses, soit, mais pas d'exemp¬
tions pour elles : elles doivent être soumises
au droit commun, ou nous avons le droit de dire
qu'elles sont protégées à nos dépens.
L'article 37 fixe,le temps de service :

Armée active, quatre ans.
Première réserve, cinq ans.

! Honvipmp tllQÎS PUS»
Dernière réserve, huit ans.

L'article 38 dispose d'après une année de
service effectif sous les drapaux, le jeune soldat
sera renvoyé dans ses foyers.
L'article 41 fait une eveeption pour le soldat

qui, pendant son service, n'aura appris à lire ni
à écrire. Il pourra être maintenu sous les dra¬
peaux pendant un ou deux ans de plus.
Art. 43,— La première réserve se compose

de tous les homme qui ne font plus partie de
l'armée active, qu'il aient ou non été compris
dans le contingent.
La seconde réserve comprend les hommes

qui ont accompli le temps déterminé pour la
première réserve.

La dernière réserve est composée de tous les
hommes qui ont accompli le temps de la pre¬
mière et de la deuxième réserve.
Art. 44. — La première réserve ne peut être

appelée à l'cativité que par un décret du prési¬
dent de la République.

Ce décret doit être converti en loi dans ledé-
lai de deux mois.
Art. 45. — Les hommes en disponibilité de

l'aînée active les hommes de la réserve peuvent
se marier sans autorisation.
Art. 35. — Les jeunes gens qui ont obtenu

des diplômes de bachelier des-lettres, de hache
lies dés- sciences et qui ont commencé leurs
éludes dans les facultés de l'Université ;
Ceux qui font partie de l'Ecole centrale, les

Ecoles des arts et métiers, beaux-arts, Conser
vatoire de musique, Ecole vétérinaire, Ecoles
d'agriculture, forestière, sont admis à contrac¬
ter, en devançant l'appel, des engagements con¬
ditionnels d'un an.

Art. 56. — L'engagé volontaire d'un an s'ha¬
bille, se monte, s'équipe et s'entretien à ses
frais.
Dans tous les cas, en temps de guerre, il est

maintenu au service,
Ces deux derniers articles sont copiés sur le

règlement prussien. Lîi encore la loi ne res¬
pecte pas l'égalité proclamée en principe. Il
faudra avoir de l'argent pour contracter cet en¬
gagement, puisque l'engagé est obligé de s'é¬
quiper à ses frais. De plus, nous voici remis
sous le coup d'examens qui excluent tous les ou
vriers, tous les employés de commerce, de la
faculté de prendre ces engagements. Vous
n'avei point un diplôme inutile de bachelier
vous n'êtes point enrégimenté dans une école
d'administration de l'Etat ; vous êtes exclus de
cette catégorie : cela vous coûtera quatre ans
au lieu d'un.
On voit qu'il y a progrès, évidemment, dans

ce projet de loi militaire suriiotre organisation
adlérieure ; mais il ne répond pas aux réclama¬
tions de l'opinion publique : il est encore bour¬
geois ; il n'ét pas démocratique. — Le Radi¬
cal.

Les représentants continuent à recevoir d'assez
nombreuses pétitions demandant la dissolution de
l'Assemblée.
M. Lepère,:représentant de l'Yonne, en a dé¬

posé une des habitants de Suint Florentin : elle
porte près de quatre cents signature, dans lesquel¬
les figurent les noms des membres du conseil gé¬
néral et d'arrondissement du canton, air,si que de
plusieurs conseillers municipaux.

. M. Henri Brisson, représentant de la Seine et
membre du conseil général du Cher, a déposé sur
le bureau de l'Assemblée six pétitions réclamant
la dissolution.
Ces pétitions portent la signature de mille à

douze cent habitants de la ville de Bourges et du
département du Cher.

La situation est toujours fort triste à Paris.
On me cite une grande maison de fabrication de
pianos qui vient d'embaucher deux cent ouvriers
allemands. Cette maison était bien résolue à sou¬
tenir la ligue anti-allemande ; mais devant le
manque de bras français, elle est obligée d'en
passer par là.
C'est comme cela dans beaucoup d'industries.

Aussi la colonie allemande se reconstitue-t-elle
à Paris, plus nombreuse encore qu'avant le siège.

On lit dans le Siècle :

Une importante adhésion vient de se joindre
aux vœux qui se manifestent de toutes parts en
faveur de l'impôt sur le revenu: c'est celle de la
Chambre de commerce de Lyon.

On annonce que M. Rouvier, représentant de
Marseille, v,i être poursuivi, et que la demande,
d'autorisation serait déposée aujourd'hui à la
Chambre. Il s'agit d'un arLicle signé par lui
dans l'Egalité, a propos de l'exécution de Gaston
Crémieux.

Républicain de l'Allier.

Après l'incident Ordinaire, dans la séance
du 9 décembre, le ministre de la justice pré¬
senta un projet de loi qui autorisât le gouverne¬
ment à poursuivre devant les tribunaux les
journaux qui avait offensé la commission des
grâces.
M. Dufaure réclamait l'urgence, et deman¬

dait séance tenante l'autorisation de poursuite
immédiate contre les cinq journaux ci dessous
désignés.
L'Alliancee républicaine de Saône-el-Loire, nu¬

méros des 27 et 28 novembre l87l.
Le Républicain de Tarn-et-Garone, numéro du

5 décembre 1871.
Le Phare de la Loire, numéro du...
Et l'Indépendant de la Charante-inférieure, nu¬

méro du 5 décembre 1871.
L'assemblée, dit l'Ordre, a autorisé les pour¬

suites avec un enthousiasme indescriptible.
Les feujlles royalistes n'en continueront pas

moins à nous servir, sous forme de cliché quo¬
tidien, cette accusation anodine, dont elle enve¬
loppe le parti républicain tout entier, c'est-a-
dire la majoriiéjj du pays, en le qualifiant de
parti des incendiaires, des voleurs et des assas¬
sins.

Le désintéressement et la modestie de Gari-
baldi sont passés à l'état de proverbes.. 11 n'est
cependant pas mauvais d'en citer encore un
exemple :
Le 9 février, une souscription a été ouverte à

Ghâlon. Il s'agissait de lui offrir soit une médaille
d'or, soit une armé d'honneur, en signe de haute
sympathie, en commémoration du généreux con¬
cours qu'il a prêté à la France.
Il a refusé; en priant les souscripteurs de

distribuer aux pauvres l'argent qui avait été
recueilli.

M. Laurent Pichat, député de la Seine, a dé¬
posé sur le bureau de l'Assemblée nationale deux
pétitions : l'une demandant l'amnistie signé par
dix-neuf membres du Conseil général de l'Isère ;
l'autre demandant la dissolution de l'Assemblée,
signée par dix-huit membres du même Conseil gé¬
néral.

nnnt jusqu'au dernier soupir les opinions de toute
ma vie.
Je n'ai pour tous, moi, que mes pauvres remer-

cîments, mais ses fils n'oublieront pas la -fatale
journée du 30 novembre 1871, ils se dévoue¬
ront pour le peuple qui a aimé leur père et comme
lui ils aimeront la République pour laquelle il
est mort. C'est ma mission de leur inspirer
ces sentiments. Cela seul peut me rattacher à la
vie.
Que je voudrais pouvoir dire ces choses à tous !

Vous le pouvez, vous, et je sais qu'on ne fait
point en vain appel à votre complaisance. Parlez
au nom de ceux qui ne peuvent parler qu'avec leurs
larmes.
Et veuillez agréer les salutations de celle" qui

n'est plus que
Veuve Crémieux.

Ce n'est pas le fusil à aiguille qui a gagné la
bataille de Sadowa, disait un homme d'Etat Prus¬
sien qui s'y conna.it, c'est l'instruction gratuite et
obligatoire. Nos représentants ont-ils médité cette
parole, et se sont-ils empressés de décréter l'obli¬
gation et la gratuité de l'enseignement primaire?
Allons donc. Nos représentants sont trop monar- f
chistes, et trop fervents catholiques pour cela, i
Comme monarchistes, ils ife désirent pas que le
peuple s'instruise, parce qu'un peuple instruit,
devient fatalement un peuple républicain. Comme
catholiques, ils ne veulent pas de l'instruction
gratuite, parce que la gratuité de l'enseignement
ferait disparaître les nombreuses écoles fon¬
dées par les jésuites et par les frères ignoran-
tins.

Le clergé de Lucerne, qui avait tout dernière¬
ment refusé son. concours à un suicidé vulgairedu nom de Oilger, un suicidé de 3e et 4e catégorie,
s est empressé d'escorter de ses chants, de ses
cierges, de ses bénédictions, de ses pompes les
plus solennelles le suicidé Girgenti.
Le suicidé Girgenti était prince. Il était riche.

La fabrique trouvait un gros bénéfice à ne pas
dédaigner le suicidé Girgenti. La fabrique s'est ac¬
commodée avec le ciel.

11 y a fagot et fagot, suicidé et suicidé.

Chronique locale

Dans le numéro du 19 novembre dernier, le
Courrier avait signalé un fait qui se serait passé
dans la commune de Cordeiles aux dernières
élections.
M. le maire, de cette commune nous écrit

pour protester contre ce fait, et nous nous em¬
pressons selon son désir de lui donner acte de
sa protestation.

Les insulteurs et < alomniateurs de l'honora¬
ble M. Deschamps, ex maire de Saint-Chamond
viennent de recevoir leur récompense.
Le 10 courant à 8 heures!45 m- d" matin le

jui y de la Cour d'assises de Montbrison a rendu
son verdict dans cette affaire, avec tous nos
amis de Saint-Chamond nous nous réjouissons
de l'aquittement de M. Deschamps.

St-Chamond, le 14 décembre 1871.
Monsieur le rédacteur du Courrier de Roanne.

Monsieur,
J'ai l'honneur de vous faire connaître le résultat

du jugement rendu le 14 courant, pap la cour
d'assises de la Loire contre le sieur Marion. Quoi¬
que présent il s'est laissé condamner par défaut
à 8 jours de prison cent francs d'amende, trois
cents francs de dommages intérêts, l'insertion dans
tous les journaux de Roanne et dans deux de St-
Etienne, à mon choix.

Je vous prie d'inserer ce jugement dans votre
estimable journal, je vous le garantis textuel.

Veuillez agréer etc.
Un de vos abonnés Bordet.

SURPRISE EFFRAYANTE.
Des sociétaires du Cercle de l'industrie, s'y ren¬

dant jeudi à midi 35 environ, ont été épouvantés
en lisant cette inscription, occupant un mètre
environ de longueur au bas de l'escalier « Thiers
et sa bande sont une bande d'assassins. » Le
garçon iuterpellé a dit que depuis midi aucun
de ces messieurs n'avaient été au cercle et qu'ils
étaient les premiers qui depuis étaient rentrés.
Us se sont hâtés de faire effacer l'inscription. Leur
indignation est à son comble.
Quel est l'infâme auteur... d'un., guet-apens

peut-être ?

Le journal de Roanne et l'Echo Roannais
prétendent, le premier, que les établis sements
congréganistes comptent 943 élèves, et les
laïques 250 ; le second que les établissements
congréganistes comptent 800 élèves et les laï¬
ques 350.
Autant d'erreurs, pour être poli, que d'al¬

légations.
Nous sommes prêts à donner les noms et les

adresses des .828 élèves, inscrits dans les éco¬
les laïques, à la condition que tous les con¬
gréganistes en feront autant de leur côté.
Il est bien entendu qu'ils ne mettront pas

<n ligne de coin te les élèves du Coteau qui
sont venus tout dernièrement parader avec
ceux de la ville.

11 est bon de remarquer, dès à présent, que
si la municipalité avait pu trouver un local dans
la section du nord, le nombre des élèves des
écoles laïques serait bien plus considérable.
Il convient également, de ne point oublier les
450 à 500 élèves adultes qui les fréquentent le
soir.

Une dernière observation avant l'ouverture
des écoles laïques MM. les congréganistes ont
accusé officiellement, à la mairie, le chiffre de
750 élèves, ce qui représenterait une moyenne
de 58 élèves par professeur, les frères étant au
nombre de 13. Depuis lors trois écoles laïques
ont été créés. Elles sont dirigées par onze pro¬
fesseurs et le nombre dps élèves des congréga¬
nistes-se serait accru de 200 !11! 111II 1

La veuve de Gaston Crémieux a adressé à l'JB-
galitê la lettre suivante :

Monsieur le rédacteur en chef,
Sûre de vos sentiments et de votre loyale ami¬

tié, j'ose vous prier d'être l'interprète d'une veuve
et de trois orphelins auprès de cette excellente'
population de Marseille, qui vient de montrer
tant de cœur et de si nobles sentiments d'huma¬
nité.
Si je pouvait parler à la foule nombreuse qui se

pressait samedi devant la demeure des tristes
survivants et dimanche à la dernière demeure de
la victime, je dirais : « Au nom de celui qui n'est
plus, au nom de ses trois petits enfants, je fais
trêve un moment à mon immense douleur pour
vous remercier des marques touchantes de sym¬
pathie que vous nous avez prodiguées. Si le dé¬
sespoir qui m'accable pouvait être adouci, vos con¬
solations auraient eu cet effet, mais quel adou¬
cissement possible à une situation si affreuse !...
Et pourtant je suis fière de pouvoir me dire la

veuve de Gaston Crémieux ; de Gaston mort
comme savent mourir les républicains, en soute-

Ces deux délibérations remontent à plus de deux
mois ; elles ont été placées dans les carions de la
prélecture où elles menacent de dormir longtemps.
Nous savons que M. Ducros notre préfet à poi¬
gne est adversaire déclaré de la cause de l instruc-
tion et surtout de l'instruction laïque. Nous n es¬
pérons pas qu'il donne une solution prompte aux
demandes du conseil. Mais il relève du public,
comme tout homme qui s'occupe des affaires du
pays ; à ce titre nous venons signaler sa conduite
au public. ■

Le sieur Sapin, ancien contre maître, récem¬
ment décédé a Légué à l'hospice de Roanne une
somme de 1,500 francs ; il a fait également des
légs aux églises Sainte-Anne et Notre Dame-
des-Victoires et à l'établissement du Phénix
pour aider à l'éducation des orphelines.

M. le ministre de l'Instrution publique vient
d'accorder une médaille de bronze de 1er classe
à mademoiselle Dépierre, institutrice commu¬
nale à Roanne. Nous ne saurions trop applau¬
dir à une récompense si bien méritée.

Nous venons de traverser un quartier d'hiver
des plus rigoureux. Le froid a atteint à Roanne
17 degrée et demi. On nous assure que dans
les environsil s'est élevé jusqu'à 21 degrés cen._.
tigrades. On craint que les vignes ne soient ge¬
lées ce qui serait un bien grand malheur pour
nos propriétaires déjà si éprouvés l'année der¬
nière. Espérons que ces appréhensions ne se¬
ront pas justifiées.

La foire du 9 décembre à Roanne a eu moins
d'importance que d'habitude à cause de la tem¬
pérature. Néanmoins les chiffres des produits
de l'orctroi prouvent qu'il s'y est fait quelques
marchés importants pour les denrées d appro¬
visionnement.
Les vins de 1871 se vendent en ce moment

environ 80 francs la pièce fut non compris. Les
vins de la récolte de 1870 se tiennent dans les
prix de 95 à 100 francs les deiix hectolitres futs
non compris.

Nons sommes loin du teinps.où. le pape Gré-
oire xvi appelait les chemins de fer chemins

d'enfer. Aujourd'hui ont veut tout sanctifier,
même les rail way. On ira bientôt en paradis
par le train posté. L'autre jour -pn député in¬
fluent de la droite, que nous pourrions nommer,
passait à la gare de Roanne. Il s'est enquis
avec un touchante sollicitude de la façon dont
tous 'es employés et les ouvriers remplissaient
leur devoirs religieux. Il a-manifesté le désir de
voir élever pour cet usage une chappelle spéciale
qui serait payée au moyen d'une retenue sur tes
appointements de chacun d'eux. Il a oublié de
dire si on remplacerait linspecteur par un a«-
ndnnier. Allons, ils vont bien^ces bons messieurs
de Versailles : que leur règne nous arrive et nous
en verrons de belles! un de. ces jours un
contrôleur ira de wagon en wagon demander
aux voyageuss un billets..... de confession, les
chauffeurs réciteront les litanies à chaque sta¬
tion, et les chefs de train donneront le signa!
de départ en criant à tue tête : ite missa est.

I- DDCROS ET LES ÉCOLES DE FILLES
Le 4 septembre 1871 le conseil municipal de

Roanne, a décidé la création de deux écoles laï¬
ques de filles dans les faubourgs Clermont et Mul-
sent, et l'organisation d'une école -primaire supé¬
rieure de garçons, dont le directeur devait être en
même temps inspecteur des écoles primaires de
la ville. Cette délibération a donné lieu de la part
de l'autorité préfectorale à plusieurs observations.
M. le préfet a déclaré que sans se prononcer sur
la création des écoles des filles il devait faire re¬

marquer, au conseil qu'en votant la dépense il ne
s'était pas préoccupé des moyens d'en assurer le
paiement. Il a fait remarquer que l'institution
d'une inspection était contraire aux lois en vi¬
gueur.
Le conseil a répondu qne pour subvenir à la dé¬

pense d'entretien de ces écoles il avait préalable¬
ment établi un décime sur l'octroi (vins et spiri¬
tueux). En présence du refus de l'autorité de lais¬
ser créer une inspection spécial des écoles, refus
légal mais qui ne s'aopuie que sur une loi de l'em¬
pire, hostilà la diffusion de l'instruction, le conseil a
décidé la création de 75 bourses d'externes aux
cours spéciaux du collège ; ce qui représente une
dépense de 2300 fr.

Cour d'Assises de la Loire.
Présidence de M. Martin, conseiller à la cour

d'appel de Lyon.
Audience du mardi 5 décembre.

avortement

Antoinette Biaise, âgée de 20 ans, tisseuse,
née à Cordelle, demeurant à Sevelinge.
Avait à répondre a une accusation grave. •
M. Bazin procureur de la République, a sou¬

tenu les arguments de l'accusation.
La défense de la fille Biaise a été présentée par

M"= Jotffipn, avocat du barreau de Roanne, qui
a obtenu un verdict d'acquittement.
C'était la première fois que M. Jotillon par¬

lait devant le-jury. La parfaite convenance et
levaient dont il a fait preuve dans sa plaidoirie
ont valu au jeune avocat les félicitations bien
méritées de M. le président.

Audienec du jeudi 7 décembre.
Danière (François), 49 ans, cultivateur, né à

Briénnon, demeurant à Roanne.
Etait accusé d'avoir à diverses époques dans

le courant des années 1870 et 1871 commis des
attentats à la pudeur sur de jeunes personnes
âgées de moins de 13 ans.
Déclaré coupable sur un seul chefd'accusation

etavecadmissiondes circonstances atténuantes,
Danière a été condamné à 3 ans de prison.
Ministère public : M. Roullet, substitut du

procureur de la République. Défeseur ; M6
Dusser, avocat.

A la même audience, les femmes Descroches,
demeurant l'une à Aringe (Loire) et l'autre à
Cours (Rhône), accuséesde suppresion d'enfànt
ont été acquittées par le jury.
Ministère public : M. Lagrangé, substitut.

Défenseur : M0 Lafay.
Audience du vendredi 8 décembre.

coups suivis de mort.

Accusé : Mercier.
«Le 12 ocrobre 1871, sur les dix heures du

soir, quelques buveurs étaient attablés dans le
cabaret du nommé Mercier. L'heure de la fer¬
meture appprochait, ils sortirent tous à l'excep¬
tion de Robert Louis et Saby Jean ; Mercier vint
auprès d'eux et se mit à causer.Ils ne connais¬
sait pas Robert, il lui sembiea avoir travaillé
autrefois avec lui chez le même patron et cefui-
ci se le rappela aussi. — Mais,alors lui dit Mer¬
cier, vous devez, avoir eonunu mon père ? —
Oui répondit Robert, et c'était une fameuse
guenille, voulant dire, comme il l'explique aus-
si'ôt, par cette expression usitée chez les ma¬
riniers qu'il prenait au rabais l'ouvrage que ne
voulaient pas faire les autres ouvriers.

« Ce terme facha néanmoins Mercier ; pris
violemment d'un accès de colère, il s'emporta
contre Robert qui répétait le mot guenille, le
saisit a la poitrine, puis le renversa sur les
taliles du cabaret et enfin le mit à la porte.
Ui.e fois dehors il lui porta un coup qui le fit
tomber. Robert se retint avec les mains, se re¬
leva et dit à Mercier de lui rendre sa casquette;
tombée dans le café, et qu'il s'en irait.
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« Saby se leva alors, prit la casquette pour la
lui donner, mais au moment où il arrivait sur
le seuil de la porte, il vit Mercier en proie à
une violente colère porter à Robert trois coups
de poing a la figure, le malheureux tomba pour
ne plus se relever.

« En voyant sa victime étendue sans mouve¬
ment, Mercier reprenant son sang froid s'appro¬
cha de Robert, l'engagea à se relever et essaya
en vein de se faire entendre.

« Il cria à sa femme d'apporter une lumière
et aperçut alors cet homme baignant dans son
sang. La femme Mercier prise de frayeur, se
sauva et Saby aida Mercier à rentrer Robert
dans son cabaret où il lui donna les premiers
soins ; il avait une plaie à la tête, une ecchy¬
mose 'aux paupières, tout le côté gauche était
paralysé et une hémorragie abondante se pro¬
duisait par l'oreille.

« Il fut porté chez lui. Les coups volontaire¬
ment portés par Mercier étaientmortels, il avait
renversé sur les paves Robert qui dans sa chute
s'était faussé le crâne, il expirait-deux jours
après, sans recouvrir un instant la connais¬
sance et la parole.

« L'autopsie a établi que la mort était la suite
de ses coups et blessures.
«Mercier en a toute la responsabilité et en

doit compte à Injustice.
« C'est un homme de grande violence,et, bien

qu'il n'ait pas d'antécédents judiciaires, l'in¬
formation a établi à sa charge divers actes de
-violence extrêmement graves.

« Robert au contraire, était d'un caractère
doux et pacifique, et sa conduite n'a donné lieu
a aucun reproche, u
M. Roullet, substitut, a soutenu l'accusation,

qui a été combattue-par M® Joli 11on, avocat au
barreau de Roanne.
Mercier, déclaré non coupable par le jury, a

été acquitté.

LA QUESTION DE L'INSTRUCTION.
Le conseil général de Seine et Oise a émis

le vœu suivant, dont l'importance n'échap¬
pera pas à nos lecteurs : -

Que pendant un certain nombre d'années un ou
plusieurs" centimes additionnels au principal des
quatre contributions directes soient ajoutes, de
manière à constituer une caisse spéciale des éco¬
les, aux centimes aujourd'hui applicables aux
dépenses de l'instruction primaire, à l'effet d'as¬
surer au ministre de l'instruction ^publique la
possibilité de faire face aux dépenses nécessaires
pour mettre partout des moyens d'enseignement
a la portée des populations.

Le Mouvement national du sou contre l'igno¬
rance se propage ce qu'il paraît â Paris, la pro¬
vince, les grandes villes et les petits villages,
le bourgeois et l'ouvrier, tous répondent avec em¬
pressement à cette croisade entreprise contrefignorance, contre le grand ennemi. Nons enga¬
geons tous nos compatriotes à prêter lenr concours
à cette œuvre vraiment utile.

Le Maire du k° arrondissement de Paris a

pris l'initiative d'une œuvre excellente en
faveur de l'instruction ; c'eR l'œuvre des fa¬
milles. Yoici comment il s'est esprimé dans
un manifeste : qui certainement n'aurait pas
l'approbation de notre bien aimé préfet M.
Ducros :
Je ne sais pas si la loi voudra que l'instruction

primaire soit obligatoire, mais je sais que l'homme,
que la femme qui ne peut ni lire ni écrire, ni
compter, reste dans l'étroite dépendance d]autrui
pour les actes les plur nécessaires de la vie sociale
et comme maire je sentirai ma responsabilité en¬
gagée, tant que je n'aurai pas fait tout ce qui dé¬
pend de moi pour affranchir de cet esclavage les
enlants dont la tuteffe m'est confiée.

Que tous ceux d'-entre nous qui pensent comme
moi, se réunissent à mon appel, qu'ils concentrent
leurs efforts pour signaler les enfants qui ne vont
pas aux écoles ; que par voie de persuasion ils
amènent leurs parents à faire leur devoir ; qu'ils
les y aident si la misère est l'obstacle. Un grand
pas aura été fait ainsi dans la voie où je voudrais
vous entraîner car nombre d'enfants seront ra¬
chetés de l'ignorance radicale, et c'est sous un
courant de sympathie que ce premier bienfait
aura été accompli.

Ce sont là assurément de nobles et géné¬
reuses paroles.

Le bulletin belge la ligue de l'enseignement
contient un manifeste delà ligne allemande
de l'enseignement Nous en estrayons les
passages suivants que nous recommendons
à l'attention de nos lecteurs et lectrices.

L'ignorance des femmes françaises est- une des
causes les plus évidentes de la décadence actuelle
de la France, et cette situation montre d'une
manière frappante où mène l'indifférence pour
l'instruction feminime. Ce n'est pas par des dis¬
cours pompeux et vides qu'on remédira à ce mal ;
il faut pour y parer trouver des remèdes pratiques
qui donnent à la jeune fille, comme à la femme,
des moyens d'existance et la fassent participer
à la vie intelligente de la nation.
Nous n'avons pas besoin de dire que noire illus¬

tre préfetM. Ducros, le glorieux émule de M. Gui- '
gue de champvans, n'est pas du tout de cet avis, s
M. Ducros pense que l'instruction ne convient I
pas à la femme, et bien pénétré de cette idée il
s'abstient de répondre aux demandes que lui
adresse le conseil municipal de Roanne, pour ob¬
tenir l'approbation de ses délibérations relatives
à la création des écoles de filles.
Pour un républicain, et l'on sait que M. Ducros

ne souffre pas qu'on lui conteste cette qualité,
cette façon de penser et d'agir est assez heureuse.

Acquittement de l'Êciaireur.

Hier est venu, devant la Cour d'assises de la
Loire, le procès de presse intenté à M. Albert de
Laberge, pour des articles qu'il a publiés dans
¥Eclaweur les 13 et 16 octobre dernier, et dans

lesquels M. Ducros, préfet de la Loire, s'est cru
diaffamé et outragé.
M. Kahn, en sa qualité de gérant responsable,

a été également poursuivi pour les mêmes faits.
Il a eu de plus, à sa charge, une lettre de Saint-
Etienne adressée au Peuple Souverain et repro¬
duite par 1 'Eclaireu,r dans laquelle M. Ducros a
cru voir les mêmes griefs.
Le Progrès, de Lyon, qui a reproduit une par¬

tie du premier article de M. de Laberge, accom¬
pagnée d'appréciations, a été cité en même temps
que l'Eciaireur, dans la personne de MM. L. Jan-
tet, rédacteur, et Mollière, gérant,
Après une séance qui a duré de onze heures du

matin à sept heures et demie du soir, et une dé¬
fense présentée avec beaucoup de talent par M°
Morellèt fils au nom de MM. de Labergeet Kahn,
et par M" Guillot, le jeune avocat déjà si renommé
du barreau de Lyon, pour les rédaéteurs du Pro¬
grès, le jury est entré dans la salle des délibéra¬
tions. Il en est sorti, peu d'instant après, avec
un verdict négatif sur toutes les questions.

RAPPORT GÉNÉRAL

Sur l'enseignement de l'histoire et de la géographie
adressé àM. le Ministre de l'Instruction publi¬
que et des cultes, par MM. Levasseur membre de
l'Institut et Himly professeur à la faculté des
lettres de Paris.

Nous extrayons du rapport dont il vient d'être
parlé la partie qui concerne l'Instruction pri¬
maire.
1° Faire que, dans un prochain avenir, toutes

les écoles primaires soient dotées de 4 cartes mu¬
rales indispensables : Le département, la France,
l'Europe, la terre.
2° Encourager les communes à donner à leurs

écoles un globe et un relief topographique ;
3° Mettre, autant que possible, dans les écoles

primaires, deux grandes cartes tnnrales muettes
sur toile cirée à l'usage du maître, ou tout au
moins de petites cartes muettes sur toile cirée à
l'usage des élèves ;
4° Exiger, ce qui n'a pas encore lieu, malgré

la loi du 10 avlil 1867, que dans toutes les écoles
primaires publiques, on enseigne les éléments
de l'histoire etde la géographiede la France ;
5° Prescrire aux Instituteurs de raconter à leurs

élèves les grands faits de notre histoire, de ne pas
leur faire appsendre textuellement au livre et de
les interroger souvent ;
6° Leur prescrire de donner tout leur enseigne¬

ment géographique au tableau noir ou sur la carte
murale ;
7° Les engager à 'aire exécuter par tout leurs

élèves et, autant que possible, après chaque série
de leçons, des cartes très-simples, à l'aide de pe¬
tites cartes muettes ;
8° Recommander aux Instituteurs de ne pas

faire apprendre dans un livre les définitions géo¬
graphiques, mais de se servir de la géographie du
département pour faire comprendre, par des exem¬
ples connus de l'élève, ce qu'est un cours d'eau,
un confluent, une colline, etc;
(Si le maître a l'art de tirer partie des petites

choses, il peut avoir une boîte de sable, et faire
lui-même' ou faire faire par ces élèves une mon¬
tagne, une chaîne un col, une île, etçf.

9° Commencer l'étude delà géographie par celle
de la commune avec positions dessinées sur le
tableau; continuer par celle du département;
passer ensuite à la géographie physique de la
France entière, relief du sol, cours d'eau, etc ;
delà à la géographie politique; donner ensuite des
notions sommaires sur l'Europe et la terre ; évi¬
ter les sèches, nomenclatures ; accumuler peu de
noms propres, décrire et expliquer autant que
possible.
Extrait du journal des Instituteurs.

Le Conseil général de la Loire, dans sa sé¬
ance du 3 novembre dernier, à décidé la créa¬
tion d'une foire à St-Romain-d'Urfé, le 17 mai
de chaque année.

L<es Orilvc monastiques au Brésil

Le télégraphe nous a apporté, il y a deux jours,
la nouvelle que l'affranchissement des esclaves,
venait d'êtae voté par le sénat du Brésil, à la ma¬
jorité de 33 voix contre 4, qu'immédiatement après
la promulgation de la loi, l'ordre des Bénédictins
avait donné la liberté à ses seize cents esclaves.
En lisant le télégramme, on est moins frappé

du fait de l'affranchissement lui-même, qui était
prévu, que de la révélation des richesses des or¬
dres monastiques. Et on a raison, car les congré¬
gations religieuses possèdent d'immenses territoi¬
res, la plupart situés dans les provinces les plus
fertiles du Brésil, à proximité des côtes et des
grandes routes qui facilitent le transport des pro¬
duits de la terre. Ce sont aussi les parties les mieux
cultivées du pays, pareeque, ainsiqu'on peut s'en
rendre compte par la libération de 1,600 individus
appartenant à un seul des ordres religieux, et,
quand on ne connaît pas la loi d'Etat qui régit
dans l'Empire les communautés de l'Eglise, on est
tenté de croire que la plaie (Tes biens de main¬
morte, détenus par elles, n'aille en s'agrandissant
chaque jour davantage, et devienne pour le gou¬
vernement une source d'embarras et de dangers.
Voici des renseignemenss exacts qui rassure¬

ront ceux de nos lecteurs qui peuvent redouter
pour le Brésil une trop grande puissance chez le
clergé :
Il y a vingt-cinq ans environ, l'archevêché de

Pernambuc au titre d'église primatiale du Brésil
devint vacant. Toutes les familles influentes
avaient un candidat à recommander à l'empereur
qui était accablé d'obsessions. Lassé de ces intri¬
gues, voulant juger par lui-même de l'état des cho¬
ses, il part pour Pernambuc, accompagné d'un
seul aide de camp, et va loger incognito dans l'une
des hôtelleries de la ville. Après quelques jours
d'observation, il se décide à brusquer le dénoue¬
ment. 11 fait appeler un prêtre inconnu qui passait
sur la place et ie nomme archevêque à son grand
ébahissement.
Le hasard voulut que le choix de l'empereur tom¬

bât sur un homme de grande valeur, animé des
sentiments élevés d'un libéralisme ardent. Bientôt
il' devint le coufident, le conseiller du souverain, et
c'est lui qui donna l'idée delà loi en vigueur depuis
vingt ans, et qui en consacrant toutes les immuni¬
tés des ordres monastique, leur enjoint de ne plus
accepeter de novices:

On comprend de suite les conséquences de cette
dernière prescription. Le nombre des religieux
s'éteint chaque année, et dès aujourd'hui on peut
calculer avec certitude l'époque à laquelle l'Etat
héritera du dernier survivant. Or, ceux qui survi¬
vent actuellement sont loin de se plaindre de la loi,
car, à la mort d'un collègue, le revenu des survi¬
vants augmente tout naturellement. On calcule par
exemple que chacun des bénédictins survivants au¬
jourd'hui peut dépenser personnellement de 70 à
80 mille francs par an.

[Peuple souverain.)

Encore un qui sert sans solde ! — L'officiel nous
apprend que, sur la demande de M. le duc de
Nemours, son fils, M. le duc d'Alençon, qui a ac¬
quis, en subissant les épreuves réglementaires,
le grade de capitaine d'artillerie dans l'armée es¬
pagnole, vient d'être autorisé à servir provisoire¬
ment avec ce grade dans l'armée française, sans
solde et sans titre à l'avancement.
L'assemblée nationale sera ultérieurement appe¬

lée à statuer sur la situation défininitive de ce

jeune officier.

Je vous ai parlé plusieurs fois des négociations
des cabinets allemands pour s'entendre contre le
mouvement des évêques catholiques désireux d'ap¬
pliquer les prescriptions des derniers conciles.
Une dépêche que je reçois d'Augsberg m'annonce
que les plénipotentiaires bavarois proposaient au
conseil fédéral de présenter au Reishtag le projet
suivant :

« Ajouter à l'art. 167 du Gode pénal de l'empire
un paragraphe nouveau portant que tout ecclésias-
C|ue à quelle religion qu'il appartienne, qui, dans1 exercice de son sacerdoce, dev .ntune foule ras¬
semblée ou dans une église ou dans tout autre lieu
destine à une fonction religieuse, aura fait des af¬
faires qui intéressent l'Etat, l'objet d'une mention
ou d'un commentaire de nature à troubler la paix
publique, sera passible d'un emprisonnement qui
pourra aller jusqu'à deux ans. »
Un dernier avis de Berlin m'assure que le con¬

seil fédéral a adopté cette proposition. — Voilà
le pape dans de beaux draps, et son infaillibité en
grand péril.
C'est peut-être pour conjurer ses malheurs qu'il

vient c'expédier au nouvel archevêque de Paris,
sur les fonds du denier de Saint-Pierre, sans doute,
une magnifique crosse en or massif.
Comme cette crosse-là va être utile aux malheu¬

reux, pour les garantir des rigueurs de la saison
qui s'approche !

Heureuses les villes qui peuvent compter un
grand ministre ou même un ministre quelcon¬
que, au nombre de leurs enfants !
Rouen donna le jour à Pouyer-Quertier, et

voici que la manne gouvernementale commence
à tomber dru sur elle 1 Son Hôtel des Monnaies,
qu'attristait le chômage, va reprendre sa vie
active et bruyante d'autrefois... Rouen n'avait
pas de camp retranché, Rouen va avoir son
camp retranché, avec école d'artillerie et tout
ce qui s'en suit.
Le Havre bisque. Pouyer-Quertier, du même

coup, -comble sa ville bien-aimée et se venge
des dédains du Havre.
Il y a toujours une ville ainsi privilégiée. Du

temps de l'énorme Rouher, c'était Riom. L'é¬
norme Roulier avait été jusqu'à donner à sa ville
natale « une manufacture de tabac I » Sans
compter les bureaux de tabac, qu'il avait jetés
à pleines mains autour de lui.
Il en avait tellement casé de ses compatriotes

à toutes les fonctions administratives, à toutes
les places, qu'il avait fini par dépeupler la ville;
c'était un excès et une maladresse. Ceux qui
restaient dans Riom étaient des mécontents qui
n'avaient rien eu. Quand vint le 4 septembre,
ils se hâtèrent de crever ses portraits et de cas¬
ser ses bustes. (Constitution.)

Tous les sujets allemands, jeunes et vieux,
inscrits sur les registres de ia landvher ou de
la landsturm, et qui lors de la guerre, n'ont pas
rejoint leurs corps, sont en ce moment l'objet
d'une enquête très-sévère.

Les parents, à défaut des enfants, sont cités
devant les tribunaux militaires et condamnés à
de très-fortes amendes. Quant aux réfractaires
eux-mêmes, ceux qui rentrent en Allemagne et
que l'on parvient à saisir, ils sont incorporés
immédiatement dans les garnisons des forteres¬
ses de Mayence ou de Coblenlz, où ils sont as¬
sujettis à de pénibles travaux.
Encore une exemple que nous donne l'Ai -

leinage de ce que nous devrions faire, nous
aussi, à l'égard des réfractaires français !

Les partisans de l'Empire reprochant à la Ré¬
publique les impôts qu'elle a créés pour payer
les folies de l'Empereur ; j'ai beau chercher je
ne vois rien de plus complet comme bouffon¬
nerie.
Cela me rappelle ce caissier qui avait à peu-

près ruiné son patron en emportant la caisse,
et qui disait à qui voulait l'entendre:
— M. X..... doit me regretter; depuis que je

ne suis* pas chez lui, il a toutes les peines du
mondes à payér ses échéances !

l'opinion du Figaro sur le parti impérialiste.
« L'empire n'a point de parti en France, il a

des partisans qui avaient les poches pleines, qui
les ont vides actuellement, et qui voudraient bien
les remplir de nouveaux.
La France du Nord, de Boulogne, nous

apprend que les écoles des frères, dans cette
ville, sont fréquentées par 1500 élèves et que
sur le nombre, cinq seulement ont été jugés
capables par les frères eux-mêmes de concou¬
rir pour l'obtention de bourses communales au
collège de cette ville. — Un seul a été admis et
deux autres déclarés admissibles.
Tandis que l'école mutuelle, ne renferme que

175 élèves et quatorze ont été jugés aptes au
concours ; sur ce nomere quatre ont été admis
et trois autres déclarés admissibles.
Il résulte, de la que sur 500 enfants des

écoles congréganistes, il n'y a eu qu'un seul
lauréat, au lieu que l'école laïque a eu une no¬
mination sur 25 élèves, c'esi-a-dire Vingt-trois
fois plus que les écoles des frères.

Ces simples chiffres ont leur petite éloquence.
a Progrès ».

L'adjudication de la fourniture de pain pour
l'hospice de Roanne pendant l'année 1872 a été
faite au prix de 75 centimes et demi les 500 gram¬
mes, 1er et 2® qualités. L'adjudication de la four¬
niture de vin a été renvoyée au vendredi 5jan-
vier prochain.

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
DU 9 AU 16 DÉCEMBRE.

Mariages (6).
Michalet Jacques, 25 ans, corroyeur, et Rivaud Mar¬

guerite, 26 ans, repasseuse.
Chevalier Louis, 22 ans, teinturier, et Vermorel Marie,

20 ans, ourdissèuse.
Déporté Antoine, 66 ans, tisseur, et Levigne Jeanne,

42 ans, tisseuse.
Dumas Antoine, 22 ans, tisseur, et Penel Justine, 23

ans, tisseuse.
Perroquin Jacques, 21 ans, teinturier, et Laroux Anne,

21 ans.

Gagnoud François, 31 ans, voyageur du commerce, et
Thevenin Henriette, 23 ans.

(Naissances 10).
Bajard Antoinette, fille de Jean Bajard, et de Falabet

Reine. — GirardfPierre, fils de François Girard, et de
Lacour Lucienne. — Imbert Xavier, fils de Philippe
Imbert. et de Ressort Marie. — Soulier Ernest, fils de
Jean Soulier, et de Chassagne Marguerite. — Pion
Claude, fils de François Pion, et de Debougy Claudine.
— Perroton Pierre, fils de Jacques Perroton, et de Cré¬
tin Benoîte. — Vignand Clotilde, fille de Alexandre Vi-
gnand, et de Déchavanne Clotilde. — Poutignat Da-
mien, fils de Jean Poutignat, et de Renard Léonarde.
— Rivollier Eugénie, fille de Jean Rivollier, et de Bu-
taud Marie.
Un enfant naturel.

Décès (12).
Livet Antoine, 80 ans, rentier. — Boulier Marie, 90

ans, rentière, célibataire. — Beauvoir Louise, 80 ans,
veuve de Masson Jacques. — Dru Marie, 25 ans, domes¬
tique, célibataire. — Coste Guillaume, 61 ans, marchand
de fruits. — Muguet Jean, 57 ans, tisseur. — Bois Jeanne,
75 ans, épouse de Détour Français, tisseur. — Massard
Jeanne, 65 ans. épouse de Colombier-Lavague Pierre.
— Thevenet François, 46 ans, journalier. — Daubret
Jean, 59 ans, tisseur. — Joly Jean, 71 ans, tisseur. — 1
enfant présenté sans vie.

Monsieur le Rédacteur en chef,
J'entends parler partout du XIX" SIECLE,

nouveau journal politique quotidien, dont le
prodigieux succès dépasse les prévisions de ses
fondateurs. En moins d'un mois, à ce qu'on as¬
sure, son tirage et ses abonnements ont atteint
un chiffre presque fabuleux !

Ce qui me surprend, c'est qu'on s'en étonne.
Il est arrivé bien à l'heure, alors que les

journaux voisins défendent exclusivement une

politique de parti pris. L'un travaille pour ceci,
l'autre pour cela, chacun voulant à toute force
nous rallier à ses-prévisions.
Or, dans cette mêlée d'intérêts contraires, le

XIXe SIECLE se borne, tout simplement, à re¬
présenter les véritables intérêts du pays. Avec
un patriotisme rare, il aborde toutes les ques¬
tions à l'ordre du jour.
Républicain modéré, c'est le Jourçtal des hon¬

nêtes gens.
Il a pour rédacteur en chef, M. Gustave Cha-

deuil, et pour rédacteurs principaux : MM.
Francisque Sarcey, X..., E. Schnerb, Léon
Guillot, Jules Noriac, A. Husson, Ed. Bauer,
Alfred Assolant. Ch. Yriarte, Ch. de laRounat,
Hi p. Lucas, Wilfrid Chauvin, Léon Galayes,
et parmi ses collaborateurs littéraires : MM.
Alphonse Karr, Alex. Dumas, V. Sardou, Paul
Féval, Champfleury, Erkamnn-Chairian, Elie
Berthet, Gustave Droz, Emm. Gonzalès, etc.
Indépendamment des efforts qu'il fait pour

satisfaire ses nombreux lecteurs, il donne en
prime à ses abonnés d'un an, une action de
jouissance de cent francs, 5 0/0, sans qu'ils
aient besoin de renouveler leur abonnement.
Et l'abonnement ne coûte chez nous que 62 fr.

pour un an, 32 fr. pour six mois, 16 fr. pour
trois mois.
Qu'on me dise après cela, si l'on veut, que

je lui fais de la propagande. Oui, je l'avoue,
parce que j'ai prêché d'exemple en in'abon-
nant un des premiers. Je n'oublierai même pas
l'adresse du XIXe SIECLE, Paris, 2, rueDrouot.
Vous voyez que je pense à tout.
Agréez, Monsieur, mes salutations empres¬

sées,
«9. ETIENNEZ;

Ce 1U décembre 1871

La SOCIETE SSBI.-STRBELLE,
Banque de Crédit et d'Émission, dont
le siège social est place Vendôme, 16, à Paris,
possède déjà des succursales dans les principa¬
les villes de France.
Les résultats avantageux procurés au public

et les services rendus chaque jour par ces an¬
nexes d'un établissement financier important,
vont provoquer de nouvelles créations, et nous
savons de source certaine que des offres d'af¬
faires et des demandes de représentation sont
journellement adressées ù cettq Société, pour
établir des succursales et agences dans les prin¬
cipales villes de notre département. C'est là
une nouvelle que nous sommes heureux d'en¬
registrer. 154

Froment, 1 req .d.déc.
Froment, 2e qualité.
Froment, 3e qualité.
Seigle, ire qualité...
Seigle, 2e qualité...
Seigle, 3mcqualité...
Orge, double décal...
«■Avoine
Haricots
Farine, lr6qté. 125 te.
Farine, 2m" qualité..
Farine, 3eq. baritelée
Pain blanc, le/cil...
Pain bis
Pain de ménage
Foin, les 100 kil
Paille
Œufs la douzaine...
Beurre le kilog

Lapalissc Roanne.
Jeudi 2 Vend. 17

5 25 5 10
4 90 5 00
4 50 4 85
3 25 3 20
» » 3 05

0 00 2 90
2 20 3 15
1 50 1 30
0 00 5 50
60 00 61 00
57 »» 58 50
» » 56 »

0 45 » 54
0 40 » 44
» » » 40

10 00 10 00
6 » » 6 50
0 90
2 40
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mSFlLLESfREBÀULT

PLUSbÈ HERNIES

SOCIETE INDUSTRIELLE
BANQUE DE CRÉDIT ET D'ÉMISSION

(anonyme)
Siège social * 16, place Vendôme

A PARIS
Capital: 0MX SUCJL1«!-*'«>■4Ï« francs.

CONSEIL jyADMINISTRA 71ON :
mm. lefebvre-durufl'é, Grand-Officier de la Lé¬

gion d'honneur, ancien Ministre du com¬
merce et de l'agriculture, et ancien Minis¬
tre des travaux publics.

Alexandre ollïvan, Grand-Cordon de Char¬
les III, ' ancien Ministre et .Président du
Conseil supérieur de l'instruction publique
d'Espagne.

d'assier, Propriétaire, Membre, du Conseil
général de la Loire.

Baron de saint-priest #, (G. #) Officier del'instruction publique, ancien Préfet de l'A-
veyron et du Jura

'
halbronn (0. #), Banquier, .Directeur-Gé¬
rant de la Presse.

pat£, Grand-Officier de la Légion d'honneur,
Commandeur de Tordre du Bain d'Angle
terre, (G. ##), Général de division.

Marquis de radepont, Propriétaire.
ch. welesley (C. #'#), Associé d'Agent de
change, à Paris.

CENSEURS :
j. randôing (0. #, C. #), ancien député et
ancien Président du Conseil général de la
Somme.

h. geyler ( C. #),Ingénieur.
Opérations de la Société.

Participation aux Emprunts publics.Ouverture de crédit pour travaux publics et en¬
treprises industrielles d intérêt local.
Comptes courants à intérêts avec chèques.Prêts et avances sur titres (mêmes numéros

conservés).
|J.Escompte et payement de tous coupons échuset à échoir.
Opérations de bourse au comptant et à terme.
Reports en participation produisant un revenu

de 12 à 15 °/0.

ÉCHANGE DES TITRES ITALIENS

Avis aux débitants
ET AUX CONSOMMATEURS.

M. Bamon, fils aîné, fabricant de plâ¬
tre, rue du Rivage, à Roanne,à l'honneur
d'Informer le public qu'à partir du Ie'
décembre 1871, il aura, même rue, pourla vente en gros, un magasin de vin de
Bourgogne.
Bonne qualité et prix réduits. 151

Vaiiissier
A ROANNE

A l'honneur de prévenir sa clientèle
que son magasin., siiué rue du Collège,
est actuellement

71, rue Sainte-Elisabeth, 71
à côté de la Poste.

Dépôt de Tapis oriental , Mousseline
brodée et unie, et Rideaux de guipure.

JOURNAL PARISIEN DES DERNIÈRES NOUVELLES
j
Rédacteur en chef : Hector Pessard

j publiera en feuillet.on
DANS LE COURANT DU MOIS DE NOVEMBRE

Grand succès «lia-Jour
GRAID RQIÏÏAK NATIONAL INÉDITLA VELOUTSNE de mm.

Ei'kmanii-Chatrian
intituté

Est une Poudre de Riz spéciale; pré¬parée au Bismuth. Par conséquent, sonaction est salutaire sur la peau. Elle estinvisible et adhérente, aussi donne-t-elle
au visage une fraîcheur et uij velouté na¬
turels.

Inventeur Ch. Fay, Parfumeur,
9, rue de la Paix, Paris.

Se trouve chez les principaux Phar¬maciens , Parfumeurs et Ccoiffeurs en
France, et à l'étranger. 5 francs la boîte
complète, avèc houppe.

Une notice arncdoque et illustrée ac-
comgne chaque boîte.

Maux de gorge, Aphtes, Angines, Scorbut, inflam¬mation des amygdales, de la bouche, du palais, dela langue, des gencives, Granulations de la gorge,Il humes,Bronchites,Affections chroniques du larynxdu pharynx etde l'œsophage. Donne de la souplesseet du ton aux organes de la voix. —Indispensable
aux chanteurs, professeurs, fumeurs, etc.

GUERISON (RAPIDE ET SURE
Dans toutes les pharmacies

VENTE EN GROS :

DIJON, Pharmacie FRÉBAULT ;Toutes les maisons de Droguerie de FRANCE.
Et à Roanne, chez M. Garnier, pharmacien.

RACONTE PAR UN DES

PRIX DE L'ABONNEMENT :
Trois Mois : 3© fr. — Un an ©I fr.

Oh s'abonne dès â présent
à l'Administration du SOIR

4, RUE DE LA PAIX A PARIS, 4
ET CHEZ TOUS LES LIBRAIRES DES DÉPARTEMENTS

L'Etude de Me RELIE, notaire,
successeur de Mc BUMONT ci-devant
rue deCadore, maison Yadon, est trans¬
férée, rue du Collège, n° 17 (anciennemaison GEOFFROY, notaire). 142

JonrnoJ financier et politique
paraissant tous les mercredis

Renseignements gratuits sur toutes
valeurs. Envoi pendant un mois à toute
personne qui en fera la demande.

Un an, S francs
13, FAUBOURG MONTMARTRE

A TENDRE

Avoines, Foins et Pailles
S'adresser à M. GR1V0LAT

Magasin Limousin , à Roanne. 861

iflilfiîÇ DE BANQUE auxHl 1 ilLif XJIuLj négociants et indus¬
triels français et étrangers désireux d'a¬
grandir leur commerce et industrie. S'a¬
dresser ou écrire franco à M. Hyver, 78,
rue, J-J. Rousseau, à Paris. 156 .W'ACHA COUDRE

^Envoi franco "du Catalogué illustré .des nicll-;^/£'.s"* leurs systèmes do Machines à coudre, h tonte
• i.oh'ounn qui le deinandra à 3V2r KiJ t&fl&EOftî,

OQ, ïïo'rtl«ynwI Paris.
Qunlitc. lïon-marché et t/arnn/i I. lu,tison' fondée depuis 12 ans

il ANS'DE SUCTCÉS1
océrison prompte et facile DES

A LOUER DE SUITE

UN JOLI APPARTEMENT
Situé rue Naiionale. 32.

S'adresser pour visiter et pour traiter
à l'impremerie Marion et Vignal. 234

FONDS D'AUBERGE
A VENDRE

S'y adresser, rue Poisson, 3a.

Aeretés et vices du sang, dartres, scrofuleset autres affections contagieuses, par l'usagedu sirop, Dépuratif végétal de Safspar'eille.
Injections et capsules préparées pour assu¬rer d'une manière certaine la guérison desécoulements nouveaux ou anciens, quelleque soit leur nature.

LYON, PMfiïïAClE RUE MULET, 10, AU 1er ÉTAGE

Arbitrage exceptionnel et immédiat pour les
porteurs de valeurs sans revenu.

Versement pour le compte des Sous¬
cripteurs à l'Emprunt national 5 °/0et aux Obligations 1871 de la Ville
de Paris. Roanne , imprimerie Marion cl Vignal.

Pour tout ce qui doit être signé
Le gérant, V. Gartay.

Des Succursales et Agences vont être successivement
organisées dans les principales i localités de laFrance.

Lu Tombereau et une Xoiture
à deux roues

S'adresser à M. MURE, charron, placedu Creux-Granger, à Roanne. 161.

Les rhumes, irritations de poitrine, les mauxde gorge, les rhumatismes, douleurs etc. sont
guéris par une application du Papier Wlinsi,1 fr. 50 la boite. Dans toutes les pharmacies.

LE MOINS CHER DES JOURNAUX DE PARIS

Uilî SL$2P8Li©'ÏE, ayant connais
sance de la fabrication de cotonnades, dé
sire entrer dans un magasin.
S'adresser au bureau du journal,"

REDACTION
rédacteur en chef : PASCAli liUPKAT, représentant du peuple

Principaux rédacteurs :
Charles BOISSET ) Représentants II A. ESQUIROS ) ReprésentantsFARCY ( H. deLACRETKLLE .A. FOLLIET L "u LIMPERANI UuNoël PARFAIT ' peuple || Henri TOLAIN J peuple
jules isrisson. — albert de laberge. — andré gé1urd. — rodolpre rousseau jedouard siebecker. — ii. verdeille.

publie

ïMg TASIilS DE PROScmÊtârioifDE LOUIS BONAPARTE ET DE SES COMPLICES
PAR PASCAL DUPRAT

On y trouvera l'histoire des Commissions] mixtes, avec le nom et le rôle de chacunde leurs membres.
' Les numéros parus contenantjles Tableaux de proscriptions seront envoyés aux nouveaux abonnés:

Le Peuple Souverain donnera aussi des correspondances de toutes les capitales de(l'Europe, avec une partie commerciale lies-complète et des dépèches quotidiennes sur le| mouvement des principaux marchés.
Il publiera chaque jour le compte rendu des séances de l'Assemblée nationale.

| Le Peuple Souverain, dans l'intérêt de la propagande républicaine qu'il poursuit, aj c'écidé de réduire ses abonnements aux prix suivants :
i Paris et Départements : Un an, 3S fr. Six mois, 18 fr. Trois mois, ÎO fr.Le Numéro, à Paris, 10 cent., dans les départements et dans les gares, 15 c.! On s'abonne en adressant un mandat de poste h l'ordre de M. le Directeur Administrateur,I 152, rue Montmartre.

Beaucoup de nos confrères dé Paris ont fait
grand éloge d'un petit livre extrêmement in¬
téressant pour une classe de malades, en ce qu'ilaffirme que l'asthme et la catarrhe, réputés in¬
curables, sont, dans la grande majorité des castrès faciles à guérir. Chacun doit en effet se
prêter a préconiser une découverte appelée àrendre la santé, la vie même et la joie dans un
grand nombre de familles ; .aussi signalerons-
nous avec plaisir la maison Lachaud, 4, placedu Théâtre Français, à Paris, qui a eu l'amabi¬lité de nous adresser un exemplaire de cet ou¬
vrage qu'elle vend 1 fr. 163

A VENDRE
Pomi* cause de santé

DE MAGASIN DE MODES
Parfaitement agencé, et situé dans
un des beaux quartiers de la ville.

Il sera donné des facilités pour le paiement.
s'adresser au bureau du journal.

Dans tous les cas de grippes, rhumes de poitrineet bronchites, on ne saurait trop recommander unepréparation dont l'efficacité est consacrée par soixante
ans d'expérience, que les Qiiouel, les Louis, lesRécamier et les célèbres médecins de Paris recom¬
mandent dans leur clinique et leurs ouvrages. Nousvoulons parler du sirop de Pierre LAMOUROUX
qui n'a pu être eneore détrôné par les nombreusesimitations que son succès a fait éclore., Le soulage¬ment est immédiat et la guérison complète en quel¬ques jours. Dans toutes les pharmacies.

Far mile « m rsb» EX g sagas SB d'horlogerie
dti atf &■ |%,i f pa de Su.sseévénements fr »«— i va 1 Basa et Besançon

à plus de 50 °/0 de ESaîsaïs, soit :
WS1 . à volonté, en maillechort
lUflU!PM ou alu:ninium> faisant leU&Uiliil OlJ même effet que l'or, : ou

nickel et en argent con¬trôlé, vendues :
Montres à verge 7 fr. 50
Montres à cylindre 43 50
à cylindres, rubis et secondes. ... 18 50
Mêmes avec boussole en plus. . . . 20 »
Mêmes à ancre et 4 boîtiers, .... 25 «

fil s , à cylindre etLoronoieîM s
mêmes mé¬

taux, vendus :
En 3° qualité. . . f 20 fr. »
En 2e qualité S5 »
En lro qualité 30 ' «

'B .■ tout en uivre

LES COURS de l'Ecole supérieure
DU COMMERCE DE PARIS, (102, rue Ame-
lot), pour la prochaine année scolaire, commence¬
ront le 8 Janvier 1872.

GROS ET DETAIL
On rappelle au public que la pommadedite souveraine, connue, depuis plus dedeux ans dans la ville de Roanne et ses

environs, pour faire pousser les cheveux
et en arrêter la chute se trouve tou¬
jours chez Madame Billard, faubourg
Clermont, maison Gouttebaron, à
Roanne'.
Les nombreux résultats obtenus par

l'emploi de cette pommade souveraine ;
prouvent son efficacité qui peut être at¬
testée par toutes les personnes qui en
ont fait usage.
Prix du pot 1 fr. 25 c.

ROANNE (Loire)
Feih»*ique tle couHcmps broyées et préparées, siccatives, prêtes à employer*

RUE DES MINIMES, 29.

MAGASIN DE PAPIERS PEINTS — GRAND ASSORTIMENT.
RUE NATIONALE, 36.

Dépôt spécial des ciments Portland, Milcnt-de-Ia-Béchatte, et ciment
prompt de Grenoble.

M J 1 cliemîuéc, en-
rDRmll^t! lièrement dorées , à so-JL uilUIMuo clc et globe , très-beaux

sujets :
De module ordinaire 20 fr. »
De module plus grand 30
Du dernier module &0 »
Pendules tout eu marbre , . , , 4t5 »Mêmes avec riche sujet 6©Etude de Me CUREYRAS, notaire à Cusset

(Allier.)

\ENTE aux ENCHÈRES
par suite d'acceptation bénéficiaire

du
toile peinte à l'huile, riche cadre doré
Sans musique 2
Avee musique . . . . . 4BEAU MOBILIER

De l'Hôtel des bains situé à Vichy près legrand établissement thermal, consistant en: meu¬
bles deSaions,Meubles de salleiunanger,Linges,Rideaux, Literie, Armoires à glace acajou etpalissandre, Canapés, Fauteuils, Commodes,Tables de nuit, Bureaux, Pendules, Tables,Tapis, Porcelaine, Argenterie, Verrerie, Cris¬tallerie de luxe et ordinaire etc., ete.
LE TOUT EN TUÈS-BON ÉTAT, garnissant plus de 60 chambres et 5 salons.
Cette Vente aura lieu par le ministère de M*.

Cureyras, notaire à Cusset, le Dimanche 17
décembre courant, à niidi et jours suivants, et secontinuera les dimanche, lundi et mardi de cha¬
que semaine qui suivront, an dit hôtel dés Bains.
Prix payable comptant, six pour cent en susdes centimes.

Envoi franco partout', contre mandats-
poste et timbres-poste, ou contre rembour.
sement pour les demandes au-dessus de 50 fr-
— En France , s'adresser au représentant.M. Louis GUENOT, 23, rue Bourbon, dLyon. m

Pour enlever les taches de toutes les étoiles sans laisser d'odeur et sans
rer le brillant des couleurs. Prix du flacon: 1 fr. 25. — On demande des■' asilaires pour toutes les autres villes du déparlement. — 102

A Roanne, chez Mme Vve Montrotjssier, droguiste

Guérison radicale dos Hernies et Descentes
Méthode de feuF" Simon. (Notice envoyée francoà ceux qui lademandent.)Ecrire franco àM.Mignal-Simon, bandagiste-herniaire, aux Herbiers (Vendée),gendre et succr, seul et unique élève de P" Simon,pu à la Ph'« Briand, aux Herbiers (Vendéel.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




